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Genève, le 21 octobre 2024
· Madame la Présidente du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 
· Distingués membres du Comité,
·  Excellences,
·  Mesdames et Messieurs,
Je voudrais à l’entame de cette présentation vous transmettre les salutations et remerciements du Chef de l’État béninois, le Président Patrice TALON, qui félicite votre engagement indéfectible à mettre en œuvre toutes les mesures prévues par la Convention afin de motiver les États parties à adopter une culture de l’égalité de tous les humains en droit, sans distinction de genre. 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Le Gouvernement du Bénin attache une importance particulière au processus d’examen des rapports périodiques qui offre l’opportunité d’engager avec le comité un dialogue constructif susceptible d’aider le Bénin à relever les nombreux défis en matière d’élimination des discriminations à l’égard des femmes par la protection et la promotion de leurs droits. 
La délégation béninoise, qui participe à la présente session est composée comme suit :
1. Monsieur Yvon DETCHENOU, Ministre de la Justice et de la Législation, Chef de la délégation,
2. Monsieur Angelo DAN, Ambassadeur, Représentant permanent adjoint à l’Ambassade du Bénin à Paris.
3. Madame Huguette BOKPE GNACADJA, Présidente de l’Institut National de la Femme (INF),
4. Madame Natacha A. RAZAKI KPOCHAN, Députée à l’Assemblée nationale du Bénin, 


Madame la Présidente, 
Éminents membres du Comité pour l’Élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 
L’élaboration du présent rapport soumis à l’examen du Comité, ainsi que des réponses à la liste de points et de questions, est le résultat d’un processus inclusif de consultation nationale qui a impliqué, les structures étatiques membres du Comité National de suivi de l’application des Instruments Internationaux en matière de Droits de l’Homme et les Organisations de la Société civile.
Les informations apportées par le Bénin sur les mesures de politique générale, les mesures d’ordre législatif, judiciaire, administratif, institutionnel et social mise en œuvre pour donner effet aux dispositions de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, à travers ce rapport et les réponses à la liste de points et de question du Comité, couvrent la période 2014-2024.
La première partie du rapport présente les informations de politiques générales sur la période couverte par le rapport. La deuxième partie quant à elle, met en lumière les actions et efforts du Bénin au regard des différents articles de la CEDEF. Elle fait aussi ressortir les difficultés liées à la mise en œuvre de la Convention.
Excellences, Mesdames et Messieurs,
Sur une population de 10.008.749 habitants recensés en 2013, les femmes représentent 51,2 % et 55 % d’entre elles vivent en milieu rural dans un contexte où 40,1 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté malgré une croissance économique qui oscille entre 4 et 5 % par an.
L’adoption en décembre 2016 du Programme d’Actions du Gouvernement (PAG) pour la période 2016-2021, est l’une des mesures principales en termes de politique générale. Ce PAG, composé de 45 projets phares, 95 projets sectoriels et 19 réformes institutionnelles, vise entre autres, l’amélioration des conditions de vies des populations à travers la prise en charge de la protection sociale des plus démunis et la mise en place d’une politique d’accompagnement pour la création d’activités génératrices de revenus.
D’autres mesures de politique générale telles que l’adoption du plan d’actions national pour l’élimination des pires formes de travail des enfants, la priorisation des cibles des ODD 4, 5, 10, 16 relatives à la promotion des droits de la femme et des enfants, l’adoption de la loi relative à la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH) par la loi n° 2024 --22 du 26 juillet 2024 relative à la Commission Béninoise des Droits de l’Homme, l’adoption de la loi n° 2017-06 du 13 avril 2017 portant promotion et la protection des droits des personnes handicapées en République du Bénin, la mise en place d’un dispositif permanent de collecte des données auprès des ménages à travers l’Enquête Modulaire Intégrée sur les Conditions de Vie des ménages (EMICoV) sont mises en évidence dans ce rapport.               

Excellences, Mesdames et Messieurs,
En application des dispositions de la Convention (articles 1 et 2) qui traitent de la discrimination et de l’inscription des principes de la CEDEF dans le droit interne. La Constitution de la République du Bénin consacre le principe de la non-discrimination et le droit de la femme à un traitement égal devant la loi, dans l’accès à la santé, à l’éducation, à la culture, à l’information, à la formation professionnelle, à la propriété, et à l’emploi et à une juste rétribution de ses prestations. Le droit interne en assure une application effective. Ainsi le Code des personnes et de la famille et le code de la nationalité la loi ont été modifiés respectivement par les lois et 2022-32 afin d’assurer la transmission de patronyme par la Mère au même titre que le Père et de la nationalité par alliance au même titre que l’homme. Les lois sur la santé sexuelle et la reproduction et celle portant répression des infractions commises à raison du sexe inscrivent également les principes de la CEDEF dans le droit interne. 
Les principes de la CEDEF sont également respectés à travers la mise en œuvre par le Gouvernement en partenariat avec les Organisations de la Société Civile, des documents de planification stratégique relatifs à la promotion du genre, au renforcement du statut juridique et des capacités socio-économiques des femmes, à la santé sexuelle et à la reproduction, à la lutte contre le mariage forcé, les mutilations génitales féminines, les violences faites aux femmes et aux filles.
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
S’agissant des Dispositions appropriées et des mesures spéciales (art 3 et 4), outre les textes législatifs et réglementaires précédemment évoqués, le Gouvernement, en application de la Politique Nationale de Promotion du Genre, a créé en 2015, l’Institut National pour la Promotion de la Femme qui a été remplacé par l’Institut National de la Femme en 2021. 
Le gouvernement a pris diverses mesures positives telles que la politique de subvention de la césarienne, l’accès des femmes au crédit à travers la finance digitale, l’augmentation du montant des microcrédits, la poursuite des politiques de gratuité  et de promotion de la scolarisation des filles par la mise en place d’un soutien financier mensuel et la distribution de kit scolaires, l’extension de la politique des cantines scolaires pour maintenir les jeunes filles à l’école, le maintien effectif des pensions jusqu’au dernier jour des classes pour éviter le décrochage éducatif, la politique de zéro tolérance à l’égard du personnel d’encadrement pour cesser les harcèlement et les grossesses en milieu scolaire. 
L’appui aux groupements des femmes pour le maraîchage et pour la transformation des produits agricoles, le renforcement des capacités des femmes rurales pour la gestion des crédits, ainsi que d’autres interventions sectorielles pour la promotion des droits des femmes.
Ces interventions sont appuyées par celles des OSC.
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Dans le cadre de l’élimination des stéréotypes et comportements socioculturels discriminatoires en application de l’article 5 de la Convention, les différentes politiques, stratégies et programmes mis en œuvre ont permis d’améliorer le taux de scolarisation des filles, de réviser les manuels scolaires en vue d’éliminer les stéréotypes liés au genre, de réduire le phénomène des enfants placés, les cas de mariage forcé ou précoce, les cas de mutilation génitales féminines.
Plusieurs mesures ont été prises pour lutter contre la traite des femmes et des filles dans le but de supprimer l’exploitation des femmes (art 6). Il s’agit du durcissement de la politique pénale à l’endroit des trafiquants dans les zones de forte prévalence à travers l’application des dispositions du Code pénal (art. 499 et suivants), la mise en place d’une procédure d’identification des victimes de la traite, la mise en place dans les juridictions du Pôle judiciaire des mineurs en charge de la surveillance des placements et déplacements des mineurs,  le renforcement du contrôle au niveau de toutes les frontières terrestres et aéroportuaires, le renforcement de la coopération transfrontalière avec les pays limitrophes, la formation des acteurs judiciaires, des agents frontaliers, des OPJ sur les stratégies de lutte contre la traite.
De même, pour lutter contre le proxénétisme, le Bénin dispose d’une brigade des mœurs qui relève de la Direction Centrale de la Police Républicaine et qui s’occupe entre autres, des cas d’exploitation de la prostitution. Courant septembre 2024, il y a eu une campagne de lutte contre la prostitution dans les grandes villes du Bénin. 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Les femmes sont faiblement représentées dans les centres de décision politique.  Cependant, des efforts significatifs sont fournis pour la participation effective des femmes à la vie publique et aux instances de décision, dans le gouvernement, à la tête des institutions, à l’Assemblée nationale et au niveau de la gouvernance locale. La constitution a été ainsi révisée par la loi N°2019-40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi numéro 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin.
Le code électoral aménage un quota de 24 sièges aux femmes au sein du parlement à raison d’une femme par circonscription électorale (articles 144 et 145 du code électoral) et oblige les partis politiques à assurer la présence des femmes à l’Assemblée nationale.
En ce qui concerne le droit à l’acquisition, au changement et à la conservation de la nationalité, la loi n°2022-32 du 29 novembre 2022 portant code de la nationalité béninoise permet à la femme de transmettre la nationalité. 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Dans le but d’assurer l’égalité des hommes et des femmes en droit à l’éducation et à la formation professionnelle, plusieurs mesures ont été prises. À l’extension des cantines scolaires, s’ajoute l’exonération des élèves filles du primaire, du secondaire et des enseignements techniques et professionnels du paiement des frais de contributions scolaires, l’octroi des bourses d’études aux filles dans les séries scientifiques,  l’Installation des brigades de prévention des comportements déviants en milieu scolaire, l’interdiction des relations apprenantes et éducateurs, la prise de l’arrêté n°154 du 31 mars 2016 portant sanctions à infliger aux auteurs de violences sexuelles dans les établissements publics et privés d’enseignement secondaire, général, technique et professionnel, la construction des latrines séparées filles garçons dans les collèges et lycées d’enseignement d’ESTFP, la mise à disposition de dispositifs d’hygiène des menstrues dans des établissements scolaires et l’éducation conséquente des adolescentes.
Plusieurs documents de politiques et de stratégies tels que la Politique Nationale de l’Emploi 2011-2015 (PNE) mettent plus encore l’accent sur la valorisation du travail de la femme, la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation économique de la femme. L’égalité d’accès au travail et l’égalité des rémunérations sont rendus effectifs par la surveillance de l’inspection du travail que les recrutements sont faits sans distinction de genre et sans discrimination et la sanction des violations par les juridictions du travail. 
Mesdames et Messieurs,
S’agissant de l’égalité d’accès aux soins de santé, le Bénin s’est doté de documents de planification stratégique dans les domaines de la réduction de la mortalité maternelle et infantile, de la lutte contre le paludisme, la tuberculose, le VIH et les IST et les maladies non transmissibles, du développement des ressources humaines, de la qualité des soins et services de santé, du sous-secteur pharmaceutique, du financement de la santé.
Dans le domaine de la promotion de la participation des femmes à la vie économique et sociale, le Bénin a poursuivi son programme de microcrédit aux plus pauvres à travers une nouvelle génération du programme dans lequel le montant minimal prêté est passé de 30 000 à 100.000 FCFA. Un montant total d’un (01) milliard de francs CFA a été mis à la disposition des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) par le Gouvernement dans le cadre du financement du programme.
De même, en vue de promouvoir l’autonomisation des femmes, le Gouvernement a élaboré et s’attelle à mettre en œuvre des documents de stratégie tels que les Études Nationales de Perspectives à Long Terme (BENIN-Alafia, 2025) ; le plan d’actions de la politique nationale de promotion du genre ; la stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté qui a pour finalité, l’équité et l’égalité de genre.
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Les conditions de vies des femmes en milieu rural constituent une priorité pour le Gouvernement béninois et ses partenaires techniques et financiers. C’est pourquoi, des mesures importantes ont été prises telles que l’augmentation du montant des microcrédits octroyé aux plus pauvres que nous avons évoqué tantôt et dont les bénéficiaires sont en très grande majorité les femmes, le renforcement des capacités des femmes rurales pour la gestion de ces crédits, l’équipement des groupements des femmes pour la transformation des produits agricoles, l’appui technique aux groupements des femmes rurales et des jeunes filles artisanes, l’élaboration du Budget programme sensible au genre et à la protection sociale et le renforcement de capacités des points focaux genre et des cellules de suivi et évaluation des différents ministères sectoriels.
Pour corriger les inégalités de genre dans l’accès au foncier, le Bénin s’est doté de la loi n° 2017-15 du 10 août 2017 modifiant et complétant la loi n° 2013-01 du 14 août 2016 portant code foncier et domanial qui garantit en son article 6, le respect de l’égalité de l’homme et de la femme dans l’accès au foncier. Cette loi a fait objet de large vulgarisation à travers les médias d’une part et à travers des tournées d’information en collaboration avec l’INF auprès des autorités départementales et communales, sur les droits fonciers, le droit à l’héritage, le droit successoral de la conjointe survivante.
Mesdames et Messieurs, 
Pour ce qui est de l’égalité devant la loi et de l’accès à une justice équitable, les femmes au même titre que les hommes peuvent librement ester en justice et faire entendre leur cause par le juge, quels que soient la matière et le lieu. Sur la base de la loi n°2021-11 du 20 décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme en république du Bénin, compétence a été donnée à une juridiction spécialisée (CRIET) à l’effet de connaître des infractions liées au sexe. La loi réprime plus sévèrement le harcèlement sexuel, les violences aggravées sur les femmes et les filles, les agressions sexuelles, le viol, les pratiques de mariage forcé de mariage précoce et de mutilations génitales. Désormais les infractions liées au sexe sont jugées par la cour spéciale de répression des infractions économiques et du terrorisme. Des présomptions protectrices sont mises en œuvre dans la répression de ces infractions.
En matière de violences fondées sur le genre (VBG), le dispositif judiciaire est renforcé par l’Institut National de la Femme (INF).   L’Institut National de la femme est une structure sous tutelle de la Présidence qui offre une assistance judiciaire de qualité aux femmes victimes des VBG, et qui peut se porter partie civile et saisir directement les juridictions répressives. L’Institut dispose de points focaux désignés dans toutes les administrations pour enregistrer les plaintes offrir la prise en charge nécessaire et accompagner les victimes à avoir accès à une justice de qualité. 
Enfin, sur les questions relatives au mariage et à la vie de famille, le coutumier du Dahomey a été déclaré contraire à la constitution et la vulgarisation du Code des personnes et de la famille se poursuit à travers les campagnes de sensibilisation et les cliniques juridiques sur les droits des femmes et des filles. 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
Des progrès restent à accomplir car les stéréotypes ne peuvent s’éliminer qu’à travers un processus endurant, constant, persévérant et continue de lutte. 
Le Gouvernement de la République du Bénin se réjouit de l’opportunité de ce dialogue qui marquera certainement une nouvelle articulation dans l’élan des initiatives et mesures en cours de conception ou d’exécution en vue d’éliminer les discriminations à l’égard des femmes et de mettre en œuvre des mesures positives. 
Je vous remercie./.
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